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L’expert d’un peer review 

En général: un peer review au sein d’un GLEK (Groupement Local d’Echanges entre Kinésithérapeutes) 

est une concertation intercollégiale sur un thème pertinent en kinésithérapie. L’objectif est d'échanger 

des idées, des solutions et des opinions sous la direction d'un modérateur. 

S'il apparaît que les participants du peer review ont une pénurie de compétences ou s'il existe un 

intérêt pour une formation sur le sujet de ce peer review, il est recommandé de suivre une formation 

à ce sujet. 

Un peer review peut être organisé avec ou sans expert 

Un peer review avec expert:  

L'expert devrait: 

- fournir une explication à partir de son expertise (l'ajout du CV de l'expert a une valeur 

ajoutée), 

- utiliser le questionnaire préalable au peer review en tant que guide pour le contenu, 

- donner une courte explication qui prend au maximum 30 minutes.  

Nous préférons explicitement une explication très brève, car la concertation semble être la 

meilleure méthode pour apprendre, indépendamment des preuves fournies, les unes des 

autres et non d'une conférence. 

- Il est préférable que l'expert ne participe pas au peer review. De cette façon, vous éviterez 

un questionnement continu de l'expert. 

 

L’expert ne sera pas introduit en tant que participant dans PE-online.  

L’asbl Pro-Q-Kine fournit un remboursement accru pour les peer reviews avec expert 

 

 

Un peer review sans expert:  

Un collègue qui présente une courte préparation et qui participe au peer review 

- Par exemple : un collègue a consulté une ligne directrice et la résume pour le groupe. 

- Par exemple : un collègue a parcouru la présentation d’un module prêt à l'emploi d’un peer 

review et la présente aux participants. 

 
 

Ce collègue sera introduit en tant que participant dans PE-online.   
L’asbl Pro-Q-Kine ne fournit pas de remboursement accru pour les peer reviews sans expert. 
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Le sujet du peer review avec ou sans expert  

Le peer review au choix: 

Le kinésithérapeute participe chaque année à un peer review au choix.  

1. Le sujet est choisi par les organisateurs du GLEK ou en fonction des préférences des 

membres du GLEK. 

- Ce peer review peut être organisé avec ou sans expert. 

 

2. Les modules prêts à l’emploi pour des peer reviews  

- Pro-Q-Kine propose ces packages prêts à l'emploi pour les peer reviews. 

- Il est prévu que la documentation fournie à l'organisateur du peer review soit soumise en 

tant que telle. Pro-Q-Kine inclura tous les documents en PDF.  

- Ces modules pour les peer reviews peuvent être organisés avec ou sans expert. 

 

Le peer review à thème préétabli: 

Le kinésithérapeute participe chaque année à un peer review à thème préétabli OU il participe à l’e-

learning à thème préétabli (disponible dans son portfolio PE-online).  

- Ce peer review est disponible en module prêt à l’emploi. Le contenu de ce module ne peut 

pas être modifié.  

- Ce module a été développé de manière à ce qu'aucun expert ne soit nécessaire 

- Pro-Q-Kine ne prévoit pas de remboursement pour l’expert.  

 


